AVDIE - PROJET DE CONVENTION DE TRAVAIL DES DIRECTEURS-TRICES


Annexe 2 (ou 1) : Données de  base pour l'établissement du cahier des charges

 des membres du collège de direction 

(NB : le cahier des charges doit compléter et non reprendre les documents « Contrat de travail » et « Répartition des compétences…. )
· CADRE GENERAL
- Nature de la responsabilité du membre du collège de direction en ce qui concerne :

· la mission institutionnelle

· l'application de l’éthique

· la cohérence du concept éducatif et pédagogique, professionnel et thérapeutique

· l’application du concept qualité

· les liens entre fondation, personnel et tiers

· le secret de fonction

· BENEFICIAIRES ET REPRESENTANTS LEGAUX
- Nature de la responsabilité du membre du collège de direction en ce qui concerne :

· l'admission et du départ des bénéficiaires de prestations

· le réseau social (familles, services sociaux etc.)

· la mise en place et  la réalisation des objectifs d'accompagnement

· le cadre de vie des usagers (qualité de vie, santé, sécurité)

· la protection des données

· PERSONNEL
Nature de la responsabilité du membre du collège de direction en ce qui concerne :

· l’engagement et licenciement du personnel en application de la CCT et de la Loi sur le travail

· la définition des compétences financières de chacun

· la sécurité physique et psychique des personnes

· le cadre organisationnel équitable relati​f à la mission  (vacances, horaires, etc.)

· les synthèses, évaluations, colloques, etc.

· la gestion de conflits 

· le traitement et la circulation de l'information

· GESTION
- Nature de la responsabilité du membre du collège de direction en ce qui concerne :
· les dossiers administratifs

-
les dossiers usagers

· les dossiers personnels

- 
le budget

· les comptes

- 
l’entretien des immeubles

· les transformations

-
etc.

· RELATIONS AVEC LE COMITE OU LE CONSEIL DE FONDATION
· forme de la  participation aux séances du comité ou conseil

· devoir d'information à propos du fonctionnement de l'institution

· AUTORITE ET SOCIETE
- Nature de la responsabilité du membre du collège de direction en ce qui concerne :

· l'application de la loi (CC et CO)

· l'intégration, voisinage, public

· institutions (écoles, centres prof.,  etc.)

· CONTRAT DE TRAVAIL

- Référence au contrat de travail des membres du collège de direction
· RESPONSABILITES DE LA FONDATION
-
référence au document « Répartition des compétences et des responsabilités des instances faîtières et des directeurs/directrices
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